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2001 2005 2009
Ambarès-et-L. 13.6% 12.3% 12.3%
Ambès 27.4% 22.8% 22.3%
Artigues-près-Bx 2.1% 5.7% 13.8%
Bassens 36.3% 47.0% 50.2%
Bègles 31.2% 32.7% 31.5%
Blanquefort 24.9% 23.9% 25.0%
Bordeaux 15.2% 14.9% 15.2%
Bouliac 3.2% 3.1% 3.2%
Le Bouscat 21.4% 21.0% 21.4%
Bruges 21.7% 20.4% 19.5%
Carbon-Blanc 19.6% 17.8% 20.8%
Cenon 52.2% 53.7% 52.5%
Eysines 31.6% 29.9% 28.2%
Floirac 45.6% 48.5% 50.4%
Gradignan 12.7% 13.7% 13.9%
Le Haillan 23.8% 21.1% 22.3%
Lormont 61.4% 63.3% 67.8%
Mérignac 25.9% 26.2% 25.0%
Parempuyre 1.7% 2.2% 6.8%
Pessac 23.7% 22.9% 27.5%
St-Aubin-de-M. 1.0% 2.2% 2.9%
St-Louis-de-Md 0.5% 0.5% 3.1%
St-Médard-en-J. 9.8% 10.8% 12.6%
St-Vincent-de-P. 6.4% 4.6% 6.0%
Le Taillan-M. 1.6% 3.3% 5.8%
Talence 23.2% 22.3% 25.0%
Villenave d'O. 16.3% 15.6% 15.9%

Taux de logements locatifs conventionnés

Source : DDTM. Pour 2009, estimation a'urba pour les communes d'Ambès, 
Bouliac, Saint-Louis de Montferrand et Saint-Vincent de Paul.



 programme local de l’habitat

 programme local de l’habitat - Bilan 2007-2010 ©

Fiches communales
Note méthodologique
Fiches communales 2010
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Ces fiches ont été réalisées sous excel, ce qui permet une actualisation rapide et

une réactivité face aux données. 

Le choix a été fait d'utiliser des données accessibles, pérennes et comparables qui

puissent avoir des références dans le temps et dans l'espace. Afin de comparer les

territoires entre eux la commune est replacée dans le secteur auquel elle appartient

et dans le contexte communautaire. 

Les secteurs qui regroupent les communes sont ceux utilisés dans le PLU et le PLH :

Ces fiches ont été réalisées sous excel, ce qui permet une actualisation rapide et une réactivité 
face aux données. 
Le choix a été fait d’utiliser des données accessibles, pérennes et comparables qui puissent 
avoir des références dans le temps et dans l’espace. Afin de comparer les territoires entre 
eux la commune est replacée dans le secteur auquel elle appartient et dans le contexte 
communautaire. 
Les secteurs qui regroupent les communes sont ceux utilisés dans le PLU et le PLH :
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1.1 | Population

1.1.1 | Population – source RGP, RR

Les données de population 1990 et 1999 sont issues du RGP. Il s’agit de la population sans 
double compte. 

Population 2007 : 
Rappel des définitions utilisées par l’INSEE : 

Population municipale : 
La population municipale comprend les personnes ayant leur résidence habituelle sur le ter-
ritoire de la commune, dans un logement ou une communauté, les personnes détenues dans 
les établissements pénitentiaires de la commune, les personnes sans abri recensées sur le 
territoire de la commune et les personnes résidant habituellement dans un habitation mobile 
recensées sur le territoire de la commune. 

Population comptée à part : 
La population comptée à part comprends certaines personnes dont la résidence habituelle est 
dans une autre commune mais qui ont conservé une résidence sur le territoire de la commune : 
- les personnes mineurs dont la résidence familiale est dans une autre commune mais qui ré-
sident, du fait de leurs études, dans la commune;
- les personnes ayant une résidence familiale sur le territoire de la commune et résidant dans 
une communauté d’une autre commune; 
- les personnes majeures âgées de moins de 25 ans ayant leur résidence familiale sur le terri-
toire de la commune et qui sont en internat dans une autre commune pour leurs études. 
- les personnes sans domicile fixe rattachées à la commune au sens de la loi du 3 janvier 1969 
et non recensées dans la commune. 

Population totale
La population totale est la somme de la population municipale et de la population comptée 
à part

La population totale est la population légale. Les chiffres de population totale servent à la 
commune pour l’application de nombreuses dispositions concernant les collectivités locales : 
dotations de l’Etat aux communes, modalités d’organisation des conseils municipaux, statut et 
rémunération de la fonction publique territoriale, mais aussi pour l’urbanisme, l’implantation 
des pharmacies etc...

La population 2007, indiquée dans les fiches est la population municipale. Elle correspond à ce 
qui était autrefois appelé la population sans double compte. Les comparaisons et les calculs 
d’évolution doivent donc être réalisés avec ces éléments. 
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1.1.2 | Indice de jeunesse – source RGP 1999, RR
L’indice de jeunesse est calculé en rapportant le nombre de personnes de moins de 20 
ans au nombre de personnes de plus de 60 ans. 
Un indice supérieur à 1 indique une population jeune ; un indice inférieur à 1 montre 
que les personnes de plus de 60 ans sont en nombre plus important que celles de 
moins de 20 ans.

1.1.3 | Nombre de ménages et personnes à charge – source DGI taxe d’habitation
Les fiches présentent le nombre de ménages relevant de la taxe d’habitation. Même 
si elle présente quelques omissions, notamment dans les villes universitaires, cette 
source est l’une des plus fiables pour suivre les évolutions en termes de ménages.
Les ménages fiscaux sont détaillés en fonction du nombre de personnes à charge du 
ménage. Mais cette source ne permet pas de connaître le nombre de personnes du 
ménage (un ménage sans personne à charge est-il composé d’une personne seule ou 
d’un couple sans enfant ?), ni, a fortiori, un niveau de population.

1.1.4 | Taille des ménages – source INSEE
La taille moyenne des ménages correspond au rapport entre la population des ména-
ges et le nombre de résidences principales. 

1.1.5 | Familles monoparentales – source FILOCOM
Le nombre de familles monoparentales est présenté ici sans double compte, c’est à 
dire qu’en cas de garde alternée entre les deux parents, un seul ménages est compta-
bilisé comme une famille monoparentale. 

1.1.6 | Effectifs scolaires 
Ces chiffres correspondent aux effectifs scolaires des écoles maternelles et primaires. 
Ils ont été transmis par les communes. 

1.2 | Revenus, emploi et précarité

1.2.1 | Revenus des ménages – source INSEE DGI
Les données sur les revenus fiscaux issues de la DGI sont exprimées par foyer fiscal.  
Un traitement a été réalisé ensuite par l’INSEE afin de les rapporter à l’unité du mé-
nage. Les revenus moyens sont exprimés en €/mois. 
La médiane du revenu fiscal partage les personnes en deux groupes : la moitié des 
ménages déclarent un revenu inférieur à celle valeur, l’autre moitié présente un revenu 
supérieur. 
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1.2.2 | Nombre d’emplois salariés privés – source UNEDIC

1.2.3 | Domicile travail – source DADS (Déclarations Annuelles des Données Sociales)
La Déclaration Annuelle des Données Sociales (DADS) est une formalité déclarative 
que doit accomplir toute entreprise employant des salariés. Dans ce document, sont 
déclarés annuellement pour chaque établissement : son identification, la masse des 
rémunérations brutes qu’il a versées, les effectifs employés au 31 décembre et une 
liste nominative de ses salariés indiquant pour chacun d’entre eux : son identification, 
son adresse, la période et la nature de l’emploi, la qualification, le nombre d’heures 
salariées ainsi que le montant perçu des différentes rémunérations. Ces informations 
sont destinées à différentes administrations sociales et fiscales (URSSAF, CRAM, CPAM, 
IRCANTEC, UNEDIC, CNRACL, DGI, Ministère de l’Emploi et de la Solidarité), et à 
l’INSEE pour l’étude des salaires et de l’emploi. 

1.2.4 | Demandeurs d’emploi – source INSEE DARES
Le nombre de demandeurs d’emploi exprimé dans les fiches correspond aux deman-
deurs  DEFM1 (Demandeurs d’Emploi en Fin de Mois catégorie 1) c’est à dire aux 
chômeurs immédiatement disponibles recherchant un temps plein en CDI.
Les autres catégories sont les chômeurs qui sont à la recherche d’un emploi à temps 
partiel (DEFM 2), d’un emploi temporaire ou saisonnier ou CDD (DEFM 3). Les catégo-
ries suivantes enregistrent les personnes non immédiatement disponibles. En septem-
bre 2006, les catégories 2 à 8 représentaient 38% du total des demandeurs d’emploi.

1.2.5 | Bénéficiaires du RMI – source CG33 DGAS

1.2.6 | Ménages non imposables – source INSEE-DGI

1.3 | Parc de logements

1.3.1 | Parc de logements
Pour caractériser le parc de logement, 2 sources ont été utilisées : 
Le Recensement de l’INSEE pour : le parc de logements 1999 et 2007, la taille des lo-
gements, la période de construction des logements. 
FILOCOM 2007 pour le statut d’occupation des logements. 
Les statuts d’occupation sont de quatre grands ordres : les résidences principales oc-
cupées par leur propriétaire, les logements loués appartenant à un bailleur privé, les 
logements loués par un organisme HLM ou une SEM et, beaucoup plus marginale-
ment, les logements occupés à un autre titre, en particulier logement de fonction ou 
occupé à titre gracieux. Cette dernière catégorie n’est pas indiquée ici. 
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1.3.2 | Vacance – source INSEE

1.3.3 | Construction – source DOC et PC groupés
La construction neuve est appréhendée par le rapprochement de deux bases de don-
nées : 
- le fichier des DOC, dans lequel ne sont pris en compte que les opérations compre-
nant moins de 5 logements ;
- le fichier des permis groupés autorisés, transmis également par la DRE, et qui concer-
ne toute opération autorisée (donc dont le permis de construire vient d’être déposé) 
de 5 logements ou plus.
L’avantage de ce dernier est qu’il fait l’objet de visites et vérifications régulières de 
terrain par l’a-urba, permettant ainsi de s’assurer de la mise en œuvre effective des 
programmes et du nombre de logements concernés.

L’indice de construction permet de mesurer l’intensité de l’urbanisation, d’identifier 
les secteurs attractifs d’un point de vue résidentiel et surtout de comparer les espaces 
entre eux. Il correspond au nombre moyen de logements construits par an pour 100 
ménages (les ménages sont issus du fichier de la taxe d’habitation)

1.3.4 | Besoins en logements
Les besoins en logements correspondent aux objectifs de production de logements 
identifiés dans le PLH de la CUB.

1.4 | Parc de logements locatifs conventionnés

1.4.1 | Parc de logements locatifs conventionnés – source inventaire SRU
Les logements SRU sont les logements conventionnés à l’APL : publics, privés (sui-
te à une aide de l’Anah) + les logements des Harkis + les logements foyers et étu-
diants à raison d’un logement pour 3 places (sauf si >20 m² et équipé  de cuisine)... 
 
Ces logements sont décomptés à travers une procédure contradictoire entre l’Etat et 
les communes avec une année de décalage. Par exemple, l»inventaire» réalisé en 2009 
portera sur les logements mis en service au 1er janvier 2008. A l’issue de la période 
contradictoire, le Préfet notifie aux communes questionnées le décompte de loge-
ments sociaux au plus tard le 31/12/09. 
Particularité pour la Gironde : pour des raisons matérielles, seules les communes ayant 
moins de 25% de LLS sont questionnées (en partant du principe, que ça permet de 
surveiller celles qui peuvent éventuellement passer sous le seuil des 20%), d’où la 
difficulté de connaître le taux de LLS pour un certain nombre de communes avec les 
données d’une même année.
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Pour cette enquête la CUB est découpée en 6 secteurs : 

1.5.4 | Budget logement

Le budget que les ménages peuvent consacrer à leur logement est estimé à 30%
de leurs  revenus.  Avec un taux d'effort  supérieur à 30% le budget consacré au
logement empiète de manière trop importante le « reste à vivre » des ménages. 

1.6.1 | destination des sols – source PLU

Les  données  sur  le  foncier  et  l'occupation  de  l'espace  sont  extraites  du  SIG
consacré au PLU de la CUB. 

1.5.4 | Budget logement

Le budget que les ménages peuvent consacrer à leur logement est estimé à 30% de 
leurs revenus. Avec un taux d’effort supérieur à 30% le budget consacré au logement 
empiète de manière trop importante le « reste à vivre » des ménages. 

1.6.1 | destination des sols – source PLU

Les données sur le foncier et l’occupation de l’espace sont extraites du SIG consacré 
au PLU de la CUB.
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